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MAIRIE
33820 SAINT AUBIN DE BLAYE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL N" 2023-15

Nombre de conseillers
en exercice : 12
présents : 10
votants : 10

OBJET :

CCE - VOIRIE
AOOPTION REGLEMENT VOIRIE & CONSTITUTION COMMISSION AD HOC

Date de convocation du Conseil . 28 féyriet 2023
Affichée le : 28février 2023

L'an deux mille vingltrois, le : 07 mars 2023
le Conseil Municipal de la commune de SAINT AUBIN DE BLAYE
dûment convoqué, s'est réuni à la mairie

sous la présidence de Mr Arnaud OVIDE.

Présents : Mmes BARRERO Annette, BERNARD Magali, HALLER Sandrine,
MEYNARD Amélie

Mrs BERNARD Dominique, DUBERGEY Jacques,
HALLER Lionel, OVIDE Arnaud, POTY Michel, REREAU Damien.

Excusés : Mme TYBULE Marie-José, Mr ATTAL Frédéric

La commune de Saint-Aubin de Blaye, membre de la Communauté de Communes de l'Estuaire,
dispose toujours de la compétence voirie sur son réseau communal qui n'a pas été inclus dans le
réseau d'lntérêt Communautaire.

La commune conserve donc sur ce réseau l'entièreté de cette compétence liée à « l'aménagement, à
l'entretien et à la gestion de son domaine public routier », lequel correspond, selon les dispositions
du code de la voirie routière et du code général de la propriété des personnes publiques, à
« L'ensemble des biens appartenant à la commune et affeclés aux besoins de la circulation terrestre,
à l'exception des voies ferrées ».

La doctrine inclut dans cette définition les éléments indissociables et accessoires du domaine public
routier, tel que les trottoirs et accotements, les égouts, les ouvrages d'art, etc...
L'existence d'un tel domaine implique, pour la commune, une responsabilité liée à sa protection : « ia
police de conservation ».

ll importe à ce titre, que les mesures nécessaires à la protection du domaine public routier (telles
que, notamment les modalités de réfection des voies par les concessionnaires occupants du
domaine lorsqu'ils ont procédé à des tranchées pour intervenir sur leurs réseaux) soit prescrites dans
un règlement de voirie adopté en commune.

La Communauté de Communes de l'Estuaire a élaboré en collaboration avec les élus communaux
dans le cadre de sa commission voirie, un projet de règlement de voirie.
Cette démarche intercommunale permet d'homogénéiser sur le territoire Ies pratiques vis-à-vis des
riverains, et des occupants du domaine public (concessionnaires réseau notamment). Les
règlements seront identiques entre les différentes communes mais avec le réseau de Voiries
d'lntérêt Communautaire (VlC). Ce projet a fait l'objet d'une consultation auprès des
concessionnaires identiflés sur le territoire.
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Les communes doivent pour valider et adopter ce projet, suivre la procédure d'élaboration prévue
aux articles L.141- 11 et R.'141 - 14 du code de la voirie routière.
ll en ressort que le règlement de voirie est établi par le conseil municipal, après avis d'une
commission présidée par le maire et constituée, notamment, des représentants des affectataires,
permissionnaires, concessionnaires et autres occupants de droit des voies communales.
L'avis de cette commission est un avis consultatif, qui ne lie pas le conseil municipal.

Toutefois, la délibération approuvant le règlement de voirie doit être prise au visa de cet avis, sous
peine d'illégalité.

Afin de se conformer à cette procédure, il est proposé, d'organiser cette commission ad hoc de façon
conjointe avec l'ensemble des communes du territoire intercommunal et la CCE, et de mutuâliser
une seule date de réunion pour l'ensembles des règlements communaux.
Sans précisions législatives ou règlementaires supplémentaires sur la composition de cette
commission, il est proposé d'acter la création de cette commission ad hoc « règlement de voirie »

constituée des personnes suivantes :

- le maire de la commune, ou son représentant ;

- 3 ou 2 membres du conseil municipal désignés par lui de manière à représenter l'expression
pluraliste des élus et leurs suppléants ;

- Les représentants des occupants du domaine publics identifiés sur le territoire (déià consultés
dans le cadre de l'élaboration du proiet de règlement) :

Réseaux Concessionnaire

Eau potable Saur Sud-Ouest
Lyonnaise des
eaux
Suez

Eau usée Saur Sud-Ouest
Suez
Communes

Electricité Enedis
ERDF
RTE Sud-Ouest

Eclairage public SDEEG
SAEG

Télécoms Oranqe
Fibre Gironde Haut Débit

SFR
Gaz GRDF

G RDF

Département CRD Haute
Gironde

ll est envisagé que cette commission se réunisse une première fois pour adopter son règlement
intérieur et se faire présenter le projet de règlement et, à l'issue de cette présentation, rendre son
avis. ll en ressort deux hypothèses :

- l'avis rendu n'appelle pas d'observation particulière de la part des membres de la commission,
ou ne vise que des corrections non substantielles du projet de règlement de voirie, cet avis sera
réputé favorable et les travaux de Ia commission seront considérés comme achevés ;



- dans l'hypothèse où les membres de la commission solliciteraient des modifications
substantielles du règlement de voirie, il sera décidé d'une date ultérieure de réunion, afin que la
commission se prononce sur un projet définitif.

L'avis de la commission obtenu sur le prolet de règlement de voirie, celui-ci sera considéré comme
arrêté pour être approuvé en conseil municipal.
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2121-22:
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles L.41-11 elR.141-14 i

Après avoir entendu l'exposé qui précède et en avoir délibéré, le conseil municipal,

CONSTITUE la commission ad hoc « règlement de voirie »,

APPROUVE la composition de cette commission, telle que définie ci-après:

> Le maire de la commune représentée par Mr Michel POTY, 1'' Adjoint ;

) 2 membres du conseil municipal désignés par lui de manière à représenter l'expression
pluraliste des élus, soit Mr Jacques DUBERGEY & Mr Dominique BERNARD ;

> Les représentants des occupants de droit du domaine public identifiés sur le territoire tels
qu'indiqué ci-dessus (déjà consultés dans le cadre de l'élaboration du projet de règlement) :

AUTORISE Monsieur le Maire à prendre tous les actes nécessaires à la mise en æuvre de la
présente délibération.

Le Conseil Municipal informe que la présente délibération peut faire I'objet d'un recours auprès du
Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa
transmission aux services de l'Etat.

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu
de la réception en Sous-Préfecture le :

La secrétaire de séance
Magali BERNARD

cs/ad---

Pour copie conforme
Le 07 mars 2023

Le Maire


